
A.D. 1807,Anno Quadragesimo septimo Georgii III.C. 1-2.

i provifßon temporaire pour le règlement du commerce entre cette Province eý les Elats.
' Unis de l'Amérique, par terre ou par la navigation intéricure ;" Qu'il foit donc Ila.

tué par la très excellente Majefié du Roi, par et de l'avis et confentement du
Confeil Légiflatif et de l'Affemblée de la Province du Bas.Canada, conflitués et
affemblés en vertu et fous l'autorité d'un Ade du Parlement de la Grande Bretagne,
intitulé, I Ale qui rappelie certaines parties d'un AC-e pa/é dans la quatorzième Année

du règne de Sa Majeßé, intitulé, Aêle qui pourvoit plus <//icaccm ent pour le Gouver.
" nement de la Province de Québcc dans l'Amérique Sepentrionale ;" et qui pourvoit

plus amplement pour le Gouvernement de la dite Province ;" Et il efl par le pré fent
flatué par la même autorité, que le dit A&e, intitulé, " AIe qui /ait une provi/ion

temporaire pour le règlement du commerce entre cet/e Province et les Etats. Unis de
" l'Amérique, par terre ou par la navigation intérieure," et toutes matières et chofes

y contenues continueront et feront cri force jufqu'au premier jour de janvier Mil
huit cent huit, et de là jufqu'à la fin de la Seffion alors prochaine du Parlement
Provincial, et pas plus longtems. Pourvu toujours, que tout et chaque ordre ou
ordres émanés et publiés fous l'autorité du fusdit Aée, ou qui feront émanés et
publiés fous l'autorité de cet Aae ne continueront point ct ne feront point en
force plus longtems que le dit premier jour de Janvier Mil huit cent huit, et
de là jufqu'à la fin de la Seffion alors prochaine du Parlement Provincial.

C A P. IL.

ACTE qui continue encore, pour un tems limité, un Aée paffé dans la
quarante-troifième année du règne de Sa Majefle, intitulé, " AUe

" pour la mcil/eure préjèrvation du Gouvernement de Sa Majejlé, tel
ES qu'il eßhieureufement établipar la Loi en cette Province,

(16me Avril, 1807.)

V U qu'un Aée a été paffé par la Légiflatuie de cette Province dans la quarante-
troifième Année du ,règne de Sa Majeflé, intitulé, I Aî1e;5ur la mcilleure

t préfervation du Gouvernemen' de Sa Maje/1jé, tel qu'il efi heurezfement établi par la
e loi en cette Province" le quel Ade ne doit être en force que jufqu'à la fin de la
préfente Seffion du Parlement Provincial; Et Vu qu 'il eft expédient que le dit
A6te foit continué: Qu'il foit donc flatué par la très excellente Majeflé du Roi,
par et de l'avis et confentement du Confril Légiflatif et de l'A ffremb!ée de la Pro-
vince du Bas-Canada, conflitués et affenbls en vertu de et fo;s l'autorité d'un
Aae du Parlement de la Grande Bretagne, intitulé, " Aéîe qui rappelle certaiwres
" parties d'un Ade pajé dans la quatorzième année du règne de Sa Ma',jflé, intitulé,
" AJe qui pourvoit plus eßcacement pour le Gouvernement de la Province de Québec

dans l'Amérique Septentrionale ;" Et qui pourvoit plus amplement pour le Gou.
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Continuation de
l'Aée de. la 36c.
de Gea, liiL Cap.
Ili.

Continuation des
°a"res envertu d

cet aac et de 'an.
çita-

préambule.


